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Une randonnée proposée par choupy40

Balade aux abords des fameuses falaises d'Étretat. Vues somptueuses sur l'Aiguille, le village
d'Étretat et la Chapelle Notre-Dame de la Garde.

Randonnée n°539598
 Durée : 5h10  Difficulté : Moyenne
 Distance : 14.96km  Retour point de départ : Oui
 Dénivelé positif : 372m  Moyen de locomotion : A pied
 Dénivelé négatif : 364m
 Point haut : 98m  Commune : Étretat (76790)
 Point bas : 4m

Description
Points de passages

 D/A Syndicat d'initiative

Falaise d'Amont et d'Aval à Étretat

N 49.707207° / E 0.205466° - alt. 7m - km 0

 1 Point de Vue sur l'Aiguille
N 49.711291° / E 0.204812° - alt. 29m - km 0.64

 2 Rocher de Roc Vaudieu
N 49.717367° / E 0.225403° - alt. 81m - km 2.39

 3 Aiguille de Belval
N 49.721554° / E 0.2455° - alt. 74m - km 3.98

 4 Chemin à droite
N 49.723063° / E 0.2516° - alt. 56m - km 4.48

 5 Carrefour près de la D11
N 49.716723° / E 0.247458° - alt. 96m - km 5.54

 6 Carrefour, Rue Jules Gerbeau.
N 49.709939° / E 0.207828° - alt. 49m - km 8.75

 7 Direction Sud-Ouest vers l'Aiguille
N 49.70948° / E 0.203518° - alt. 9m - km 9.12

 8 Pointe de la Courtine
N 49.699579° / E 0.182155° - alt. 12m - km 11.68

 9 Croisée de chemins - tout droit
N 49.696768° / E 0.186368° - alt. 94m - km 12.22

 10 Croisée de chemins - à gauche
N 49.69423° / E 0.189884° - alt. 95m - km 12.6

 11 Chèvrerie de Valaine
N 49.695367° / E 0.196464° - alt. 97m - km 13.1

 12 Feux tricolorex - Accès côté piéton
N 49.703451° / E 0.200241° - alt. 42m - km 14.12

 13 Poste - à gauche
N 49.706424° / E 0.204239° - alt. 9m - km 14.58

 D/A Syndicat d'initiative
N 49.707213° / E 0.20545° - alt. 7m - km 14.96

Se garer dans le centre d'Étretat à proximité du Syndicat d'Initiative (en
profiter pour y récupérer un plan très simplifié de cette randonnée
découpée en deux parties).

(D/A) Rejoindre la mer et le casino par la Rue Monge et le Boulevard René
Coty. Une fois sur la digue, prendre à droite et emprunter les escaliers
permettant d'accéder à la Chapelle Notre-Dame de la Garde.

(1) Profiter du point de vue sur l'Aiguille et poursuivre sur le sentier du
littoral en direction du Nord-Ouest.

(2) Au niveau du Roc Vaudieu, rester sur le sentier côtier et rejoindre
l'Aiguille de Belval.

(3) Poursuivre tout droit.

(4) Prendre le premier chemin à droite et aller jusqu'au bourg de Bénouville.
Dans le bourg, obliquer à droite pour passer devant l'église et le cimetière.

(5) Au carrefour suivant, prendre à gauche puis à droite (ne pas prendre la
D11). Virer à gauche 150m plus loin.
Emprunter un court instant la D11 en virant à droite et passer devant le
château. Prendre, aussitôt après, à droite et continuer tout droit après la
première courbe à gauche.

Continuer ensuite toujours tout droit sur le GR®21. Un peu avant la maison
de retraite "Résidence Étoile du Matin", continuer tout droit

(6) Au carrefour, prendre la route en face, Rue Jules Gerbeau. Rejoindre
ensuite la mer par la Rue Abbé Cochet en virant à droite ( vous venez de
terminer la randonnée côté falaise d'Amont).

(7) Partir maintenant en direction du Sud-Ouest vers l'Aiguille. Longer la
plage et, au bout, gravir les escaliers pour rejoindre le sommet de la Porte
d'Aval, avec l'Aiguille en face.

(8) Après avoir profité du paysage, continuer sur le sentier côtier vers le
Sud-Ouest. Longer le golf et prendre, à son extrémité Sud , le chemin à
droite pour atteindre la Pointe de la Courtine. Revenir sur ses pas, prendre à
droite puis à gauche au lieu-dit les Pisseuses.

(9) Au premier croisement en T, filer tout droit. Continuer au milieu des
champs jusqu'à la seconde croisée de chemins.

(10) Prendre à gauche.
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(11) À la croisée de multiples chemins suivante, prendre celui en face et légèrement sur la gauche vers le lieu-dit Valaine. Profitez
de votre passage à côté de la chèvrerie pour la visiter et éventuellement profiter de leurs produits régionaux. Redescendre ensuite
sur la D140.

(12) En bout des parkings payants qui longent la départementale (feux tricolores), traverser pour emprunter le chemin qui permet
aux piétons de descendre vers Étretat.

(13) Au niveau de la Poste, tourner à gauche Rue Alphonse Karr puis dans la première rue à droite. Prolonger dans la Rue des
Docteurs Fidelin puis prendre à droite dans la Rue Monge pour regagner le départ (D/A).

Vous venez de terminer la randonnée dite Falaise d'Aval

Informations pratiques
Cette randonnée peut être coupée en deux randonnées distinctes : la Falaise d'Amont et la Falaise d'Aval
Les deux parties sont toutefois réalisables en une seule fois.

A proximité
(11) Lors du passage à la chèvrerie possibilité d'acquérir des produits régionaux : cidre - fromage -chocolats ... en profiter pour
visiter leur magasin dans le cadre exceptionnel du Manoir de Cateuil.
Ne pas manquer de déambuler dans le village d'Étretat.
Donnez-nous votre avis sur : https://www.visorando.fr/randonnee-falaise-d-amont-et-d-aval-a-etretat/

https://www.visorando.fr/randonnee-falaise-d-amont-et-d-aval-a-etretat/
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Téléchargez l'application Visorando pour suivre cette randonnée

Visorando et l'auteur de cette fiche ne pourront pas être tenus responsables en cas d'accident survenu sur ce circuit.



Qu’il soit privé ou public, vous randonnez toujours sur un terrain ne vous appartenant pas, 
particulièrement s’il est privé, les propriétaires autorisent (généreusement, gracieusement ou 

aimablement) le passage.

Merci de ne pas poursuivre en justice en cas d’accident ceux chez qui vous randonnez  
au risque de se voir interdire ce loisir; mais vous pouvez signaler tout risque rencontré.

Préparer et partager ses randos

Préparation de sa randonnée

Comportement pendant la randonnée

BIEN CHOISIR  
SA RANDONNÉE 

en fonction de sa durée, et 
de sa difficulté, en fonction 
de ses compétences et de 

sa condition physique.

 CONSULTER LA MÉTÉO 

et se renseigner sur les 
particularités du site : 

neige, température, 
horaires et coefficient 

des marées, vent, risque 
d’incendie...

S’ÉQUIPER EN 
CONSÉQUENCE

équipement particulier, 
moyen d’alerte, trousse à 

pharmacie, vêtements... et 
prendre de quoi boire  

et s’alimenter.

 PRÉVENIR 

au moins une personne  
du projet de randonnée.

RESTER SUR LES 
SENTIERS

 (sauf cas exceptionnel).

RESPECTER 

les cultures et les 
prairies, ne pas cueillir ou 

ramasser les fruits.

 RESPECTER  
LES INTERDICTIONS

 propres au site : ne pas 
cueillir, ne pas faire de feu, 

ne pas camper...

REFERMER 

les clôtures et barrières 
après les avoir ouvertes, 
demeurer prudent en cas 

de troupeau et  
s’en écarter.

 RAMENER  
SES DÉCHETS 

ne pas laisser de traces  
de son passage.

ÊTRE DISCRET

 respectueux et courtois 
vis à vis des autres 

usagers.

 GARDER LA MAITRISE 
DE SON CHIEN 

le tenir attaché, l’avoir 
auprès de soi à chaque 

croisement d’autres 
usagers, pouvoir le 

rappeler à tout moment. 
Randonner avec son 

chien est à proscrire en 
présence de troupeaux.

 LA NATURE EST UN 
MILIEU VIVANT

 qui évolue avec le temps, 
randonner c’est partir à 

l’aventure avec les risques 
qui y sont liés.  

Savoir renoncer et faire 
demi-tour est aussi un 

geste responsable.


